


10 MEDIAS - PV Changement de DG  1 

10 MEDIAS 
 

Société par actions simplifiée au capital de 3.250.000 € 
 

2, rue Paul Vaillant Couturier – 92300 Levallois - Perret 
 

RCS Nanterre 508 354 453 
 

(la « Société ») 





 

 

 
PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS UNANIMES DES ASSOCIES DU 11 JUILLET 2023 

 

 

 

LES SOUSSIGNÉS : 

 

• WEBEDIA, 
 

• WEE SPORT,  
 

• JDS Participations,  
 

• ICE CAP, 
 

• FINETFO,   
 
Représentant, à la date des présentes, l’ensemble des Associés de la Société 10 MEDIAS,  

 

I - APPELES A STATUER SUR L’ORDRE DU JOUR SUIVANT : 
 

- Rectification du procès-verbal des décisions des associés du 9 novembre 2022 ; 

- Délégation de pouvoirs en vue des formalités. 

 

II - A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES :  
 

PREMIÈRE DÉCISION 
 

Les Associés ont décidé de rectifier leur décision du 9 novembre 2022 portant sur la nomination de 

Monsieur Michel Moulin aux fonctions de Directeur Général, afin qu’il ne cumule plus les fonctions de 

Président et Directeur Général. Ils décident en conséquence de rectifier leur précédente décision et de ne 

pas remplacer Monsieur Alexis Bernard à la suite de la démission de ses fonctions de Directeur Général 

ayant pris effet le 9 novembre 2022. 

 

Cette décision est prise à l’unanimité des Associés de la Société.  

 

DEUXIEME DÉCISION 
 

Les Associés confèrent tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie des présentes 

à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité nécessaires le cas échéant. 

 

Cette décision est prise à l’unanimité des Associés de la Société.  
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

 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui est signé par les Associés et répertorié 

sur le registre des décisions des Associés. 

 

 

 

 

 

 

WEBEDIA 

Par M. Cédric Siré 

 

 

 

 

 

JDS Participation 

Par M. Michel Moulin 

 

 

 

 

 

 

FINETFO 

Par M. Alain Wicker 

 

  

WEE SPORT 

Par M. Cyril Guenoun  

 

 

 

 

 

ICE CAP 

Par M. Christophe Bourret 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 


